
N°11 

(I) Travaux preparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre «ies4denut6s dnns.sa 
seance du ler fevrier 2000. 

Loi n° 2000-18 du 7 fevrier 2000, completant la loi 
n° 94-86 du 23 juillet 1994, relative aux circuits de 
distribution des produits agricoles et de la peche (1). 

Au n0m du peuple, 

La chambre des deputes ayant adopte, 

Le President de la Republique promulgue la Joi dont la 
teneur suit : 

Article unique - Est ajoute a !'article 5 de la loin° 94-86 
du 23 juillet 1994, relative aux circuits de distribution des 
produits agricoles et de la peche, un demier paragraphe 
comme suit: 

Article 5 (demier paragraphe): Toutefois, Jes personnes 
morales publiques proprietaires desdits marches, autres que 
celles citees au premier paragraphe du present article, 
peuvent Jes gerer directement. 

La presente Joi sera publiee au Journal Officiel de la 
Republique Tunisienne et executee comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 7 fevrier 2000. 

Zine El Abidine Ben Ali 

(I) Travaux preparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des deputes dans sa 
seance du I er fevrier 2000. 
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